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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE DE COOPÉRATION TECHNIQUE, SCIENTIFIQUE ET ÉCO-
NOMIQUE DANS LE DOMAINE DE L’AGRICULTURE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVER-
NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D’AFGHANISTAN 

Le Ministère de l’agriculture et des affaires rurales de la République turque et le Mi-
nistère de l’agriculture et de l’élevage de la République islamique d’Afghanistan (ci-
après dénommés conjointement « les Parties »), attendu l’évolution favorable des rela-
tions intergouvernementales visant à renforcer et étendre la coopération entre les deux 
pays et aux fins du développement de la coopération dans le domaine de l’agriculture, de 
l’industrie alimentaire, de l’élevage et des affaires rurales, sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Dans les domaines de l’agriculture, de la production des plantes, de la protection 
phytosanitaire, de l’élevage et de la sélection animale, de la santé animale, de la pêche, 
de la mécanisation agricole, de l’irrigation, de la recherche agricole, de la vulgarisation et 
de la formation, de l’alimentation et du développement rural, les deux Parties ont arrêté 
les dispositions suivantes : 

a) Échange d’informations et de documentation scientifiques et techniques;  

b) Échange des résultats de la recherche publiés par les institutions respectives;  

c) Échange de matières génétiques et biologiques d’origine animale et végétale à des 
fins expérimentales; 

d) Exécution d’activités directes conjointes par les institutions nationales respecti-
ves; 

e) Échange d’experts dans les domaines revêtant un intérêt commun pour les deux 
Parties;  

f) Organisation de cours de formation, de séminaires, de conférences et de réunions 
dans les deux pays; 

g) Promotion de projets conjoints entre des parties du secteur privé dans le domaine 
de la commercialisation agricole à la fois dans les deux pays et sur des marchés tiers. 

Article II 

Un comité directeur agricole est instauré par les Parties afin de renforcer la coopéra-
tion visée à l’article premier du présent Protocole et de construire des relations suivies. 

Ce Comité se compose de cinq membres y compris le chef de la délégation de cha-
que pays, du niveau du sous-secrétaire adjoint.  
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Ce Comité élabore son plan de travail pour la prochaine période, en précisant les tâ-
ches dont doit s’acquitter chaque Partie. Les avancées réalisées au cours de la précédente 
période sont évaluées dans le procès-verbal de toute session. Les sessions annuelles du 
Comité directeur agricole se tiendront, tour à tour, en Turquie et en Afghanistan. 

Article III 

Aux fins du renforcement pratique visé à l’article premier du présent Protocole, les 
Parties échangent des experts dans les domaines convenus d’un commun accord. Les 
frais de voyage du Comité directeur agricole et des experts sont pris en charge par le pays 
d’envoi tandis que les frais internes sont réglés par le pays hôte. Le pays hôte doit être in-
formé de toute visite d’experts au moins deux mois avant leur arrivée. 

Article IV 

Le présent Protocole entrera en vigueur à la date de réception d’une Partie de la der-
nière notification, par la voie diplomatique, informant l’autre Partie que les formalités 
aux fins de sa ratification ont été accomplies, et aura une durée de cinq ans. La validité 
du présent Accord est automatiquement prolongée pour une nouvelle période de cinq ans, 
sauf si une Partie notifie à l’autre par écrit son intention de dénoncer le Protocole dans un 
délai de six mois avant sa date d’expiration. Les deux Parties peuvent modifier, complé-
ter ou supprimer les dispositions du présent Protocole, à tout moment, par consentement 
mutuel exprimé par écrit.  

FAIT à Antalya et signé le 6 décembre 2004, en deux exemplaires originaux, en lan-
gue anglaise, chacun faisant également foi. 

Pour le compte du Gouvernement de la République turque 

SAMI GÜÇLÜ 
Ministre de l’agriculture et des affaires rurales 

Pour le compte du Gouvernement de la République islamique d’Afghanistan 

ABDUL GHAFOOR POYA FARYABI 
Ambassadeur

 


